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CONSTITUTION ET RÈGLEMENT»

D«

' CONSTiTtmQN
<Amjà

Art. 1.—Nom db la SociiiTB..i ,1, ,

La Société fondée par cette Coiietitutian se
Romme «Union 8t. Joseph de St. Hy^icinthe."'

Art. 2.-—Qualités des Mbmbrbs.

lo. Pour devenir membre de cette association,

il faut que l'aspirant ait atteint l'âg^ .de quinze
ans et qu'il ne dépasse pas celui de aùarante>.

Cinq.

2o. Qu'il soit Catholique-Romain régulière-

ment fidèle à ses devoirs et remplissant le de-

voir paschal.

3o. Qu'il n'appartienne à aucune société

4»ecrète. ^
'

'



40. Qu'il soit connu pour jouir (func bonne-
réputation et d'une sobriété chrétienne.

5o. Qu'il appartienne à la classe travaillante^

toute classe professionnelle exceptée.

60. Qu'il réside dans St. Hyacinthe ou dans
St. Hyacinthe le Confesseur.

Aàr. 3.—ÂDMisfiiON DÈS Membrks.

ïo. Toute personne jouissant des qualités

désignées dans l'article deuz^ pourra être pré-

sentée par un membre. Ce^ler^ieren donnera
avis dans l'assemblée, à la séance qui précédera^

le vote de réception. Dans cet avis, seront
Mpêciôés l'occupation, l'âge et le domicile de
Faspirant. Tous les membres, dans l'intérêt de-

la société, seront tenus de s'enquérir de la con-
duite du dit aspirant, et de voter pour ou contre

son admission, en conscience.

2o. Le gage d'admission devra être en même
temps dépoisé,. ain«i qu'un certificat du médecin*
de la société.

30. La réception sera ballottée au sci-utin*

secret.

4o. L'aspirant ne sera reçu que sur le vote^

en sa faveur, des trois quarts ^es membres
présents à l'assemblée.

Art. 4.

—

Contribution.

Chaque membre paie une cotisation mei^-
suelle ft:rôe^par le règlement.
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Art. 5.

—

Owncimn.

Les Officiers sont un Chapelain, un Président,

«n 1er Vice-Président, un 2me Vice-Président,

un Secrétaire-Archiviste, un Assistant-Hecré-
taire-Archiviste, un Secrétaire-Correspondant,
un Trésorier, un Collecteur-Trésorier, un Ass.

Collecteur-Trésorier, un Commissaire-Ordonna-
teur, et de plus un comité d^enc^uéte, composé
<le cinq membres. •

Art. 6.

—

Election des Officikks.

lo. Les Officiers de la Société seront élus tous
Ses ans, à la séance générale du dimanche de la

solennité de St. Michel.

2o. Un ou plusieurs candidats peuvent être

aiommés pour chacune des charges, ci-dessus

mentionnées.

- 3o. Les candidats sont nommés à ia s ' ce

générale oii se font les élections, et doivent
«tre présents ou avoir donné leUr consentement
par écrit.

4o. Quand il y a plusieurs candidats à une
charge, celui qui réunit le plus de voix au scrutin

est déclaré élu. y -

5o. Les officiers élus entreront en fonction

immédiatement après leur élection.

3o. Lorsqu'une charge devient vacante pour
une raison quelconque, on procède à la remplir

immédiatement et par le même mode qUe pour
l'élection générale.
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JjC couiitû do n*gio est composé de toiwjo»^

<)fii<;icris de la société, et est chaîné de la direc-

tion jçénémle des ntl'aires dti la «ociété.
,
I^p,

<mopim est d^'. cinqjnenibiv!!"». - ,' ,fh:t
', 'j'..,.,

Aur. 8.—^^Fi.vAXQB ou Fonds de i.a Soci|:te. j.

lo. Les fonds de la société seront déposés daus:

une Banque à 8t. Hyaicintlie. i^,

20. Nul membre n'a le droit de contracter
auciuie obligation an nom de la société, sans,

l'aiitorisatibn dé la société elle-même.
;Jo. Aucune somme ne sera retirée de son»

placemcjnt sans V^utorisation de la' société,,

laquelle autorisation devra pmu' être valide^

être signée, séance tenante, par le Président et

le Secrétaire-Archiviste.

40. L'krgent déposé par la société dans cette-

Banque ne pourra être retiré que sur un ordre-

ou chèque, signé par le Président, le Secrétaire-

Archiviste et le Trésorier, et l'argent ne pourra-

être placé dtsns la Banque, sans que la dite

Banque ne s'engage à ne livrer le dit argent quC)

^ur un chèque ou ordre si^né par les dits Prési-

dent, Secrétaire-Archiviste et Trésorier.

I 5o. Aucune dépense ne peut être autorisée

sans le consentement de la majorité des mem-
bres présents à une assemblée réguUéie»*^^ ^*
KOC'iete.

AuT, 9.

—

Membres çn Défaut.

faire partielOs. Tout membre
r quelq

le droit à ses débo>irr:és.

de
la société pour quelque cause que ce soit, perdi



2o. Quand un mcuibrr. néKliK*^ pendant ijuatro

mois de payii kir cuiitributions, la société

pourra lo-rayra-de Ja li»?!*» de ses membres, et il

perdra par le fait (|u'ii aura été radié, ses droitu

à Htîisdélioursés.

;3û. Tout membre qui aura compromis rïioii-

neur IjM^i^itv ou l|;sjpj^rets;?^^ l^^spciétç^ st^^
expulse.,,.... .,,|r ,,, .;,.-...,,. •V.y. ...,.: rv

40. La société fe|fl, averti^•^ par Te ^'écretairc-

(yorrespondant tout membre qui tiendra uny
conduite déréglée, de changer immédiatement,
et s'il ne change pas, il sera expulsé.

5o. Quand la s6cîété sort en corps, et qu'un
ou plusieurs .membres s'enivrent de façon à m:

faire remarquer, le coupable doit ptiyer une
ai^ende de ^fc pour là prtjmière offense et est

expulsé a la secôhde.

Art. 10.

—

But de la Société. «

'

Le bût de là société est d^établit un fond ou
caisse

^

commune, moyennant dés éotisation»

déterminées par les règlehicnt>^, 4ifih de subvei-'

nir, par ce inoyen, aUx besoins de chaque so-

ciétaire, dans le cas de maladie ou d'infirttiSté

prévu pir les tè^lemeiits. Le but irioral et ré-

iîg:ieux' dé là i^^ociété est de s'édifier et dé s«i

soutenir réciproquement, dans l'accomplisse-'

ment des devoirs de la religion.

AiiT. II.—'Bannière.

L'Uniôri St. Joseph de St. Hyacinthe aura
sa bannière, et tout metnbre, lors de son aditils-

sion devra payer 50 centihs pour l'achat otf

l'entretien de cette bannière. '
'

•
'

'
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niiiii ^„^ j2.

—

Existence dk la SociétIi.

lo. La tfocfété ne pourra He dissoudre, tant

que huit membres y adhéreront.

2o. Avant de se dissoudre, elle devra appeler

une assemblée extraordinaire à cet eflet pat la

voix des journaux de la localité, et cela pendant
un mois accompli précédant la dite assemblée,

la dite annonce devant mentionner l'heure, la

date, I lieu it le but de l'assemblée.

Art. 13.

—

Droits résrrvIh», par la Société.

lo. La société se réserve le droit, si une ma-
ladie épidémique se déclare ou sévît dans la

paroisse de St. Hyacinthe ou dans St.Hyacintlitj-'

le-Confesseur, de suspendre les deux tiers de
tout bénéfice. /

2o. Pour que cette suspension ait force de
loi, il devra en i^tre fait motion par écrit, remise
au Secrétaire-Archiviste, et la dite motion ne
pourra être votée, qu'à une assemblée extraor-

4itiaire convoquée à cet effet. L'avis devra dire

la raison de la convocation de la d^te assemblée,

ift la dite motion ne pourra être adoptée qye par

la majorité des membres présents.

Art. 14.

—

Dispositions Règle vientaireh.

La société pourra établir en tout temps toute
disposition réglementaire dans l'intérêt de la

«pciéié, dans les t^ns et en harmonie avec le

texte de la présente constitution.
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Art. 15.—Amkndemknts.
«

•

lo. Toute motion ayant pour bîit d'umcndoi*

qut'lqu'article que ce »oit de la présente consti-

tution, devra être prénentée par 6<Tit, et avant
d'être prise en considération, être lue pendant
trois «éanccK consécutives, et être discutée à la

quatrième.

2o. Aucum amendement à la présente consti-

tution ne pourra être adopté qu'aune assem-
blée générale, et sur le vote en faveur du dit

amendement, des trois quarts des membre»
présents ti la dite îis»L*mblée,

^
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-^: RÈGLEMENTS. --^

Art. 1.

—

Assemblées.
**'*'***

lo. Les assemblées de cette société ont lieu

le premier dimanclLe de chaque mois à 7 heures
du soir depuis le premier Octobre jusqu'au 31

Mars inclusivement, et à H heures du 1er Avril
jusqu'au dernier de Septembre.

2o. Tous les membres sont tenus d'assister

aux assemblées sous peine d'une amende de dix
centins, encourue par le seul fait de l'absence^

à moins de maladie. '
*^' ' ./

" 3o. Le Président sur la réquisition du comité
de régie ou de douze membres peut et doit con-
voquer une assemblée extraordinaire en faisant

donner un avis, au domicile de chaque membre
dans les limites de la cité de S^. Hyacinthe, et
en faisant déposer le dit avis au bureau de Poste^
pour ceux des membres qui résident en dehors,

des limites de là cité. »

4o. Le quorum des assemblées ordinaires et
extraordinaires est de douze membres.

^ lo. lie Président préside les assemblées deU.
société, y maintient l'ordre et la contenance. <
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•

2o. 11 veille à c'c quo I 's oMciers et tous le»

membres de chaque comité s'îicquitt<*nt deleu^s
devoirs.

3o. Il nomme tout officier ou comité à la

nomination desqueja la Hociôté. n'a pas pourvu,
<{t aux sorties en corps d(* la société il nomme
aussi les porteurs de Bannière, drapeaux et

rubans, les quêteurs et tout ce (pli regardi.^

l'organisation des sorties. - , , >

4o. Lorsqu'il est nommé dans un comité, il

le préside de par droit, i»'- i^i'HWr^n mhJ .oi

>"îflo. Il proclame le résultat clii ballottage, et

loutes autres décisions de la sodété. «• ittiy.,;T>

60. il ne prend part i\ aucune disinissiony H
ne fait ni ne seconde aucune motion sans laisser

«on siège. ^ m

;?7c(^ Il ne vote que dai^s les cas de partage
.ngftl de voix. N

80. Il est chargé des funérailles des membres,
v,t doit faire, in^oinier les membres du jour des

funérai^lles, en suivant la même méthode que
pour la convocation des assemblées extraordi-

4'# ,.i

Â\i^. si—DeVOIUS DHà VîCE-PRÊStDENTS. iiUuJ

lo. Le 1er Vice-^Présidiiint en l'absence du
Président, ou le 2ième Vice-I^i'ésjident en l'ab-

sence des deux autres, remplace, le Président au
ifauteuii, et a les mêmes devoirs ù remplir et les

mêmes droits que le Président.

2o. En l'absence du Président et des Vice-

Vrésidents, la société nomme par motion un
FréRideatitemporaire^et jl fn eslt Ainsi pour tout
autre o^cier absent quand il*y a néw^ssito.

'
1
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, Art. 4.

—

DkVOIRS du SKCRÉTAlltE-AnCHIVlSTE.

l6. Le Sedfétaire-Arehivisto tient un livro tjit

fi'gÎHUe de« ptocèB-verbaux do la ROoÎQté;

2o. Il inscrit KUr le régîKtre lé'horn, l'âge, lé'

genre d'oectipation et la résidence d'un aHpimnt,
et il exige de la part dç celui qui se présente,

Je certificat du Médecin de là société, le verse-

*ment de '25 centitis, lequel est remis iminédiR-
tement au trésoritir, qui le remet u celui «lui 1'^ •

proposé, si l'aspirant est rejeté. ' .'

3o. A chaque assemblée générale, il fera,

l'appel noipini^I des me^ibres de la çociété^ ci

l'appejdes comités.
t/.'i'^

4i^.Il fait parti de tout comité nommé par la
société et doit faire le rapport des dits comitéfs,

lequel i'*I>piO{t nç d(îVirat êtr*; a^^opté que ^par

motion.- ?;- >'\ ^-^^^l'-n-h 7Ttr v-V'! - -r; ' 'u,,.Vr''i;-

5o. Il doit laisser sori livre de registre ouvert
i^t accessible à chaque séance aux membres de
la société; a^rt^ irrî^Mh-f» ' -lih^if »-^^,.^^'v

GO.' En sortant de chUrge, il remet à son «tic-

< (;sseur et vn bon ofdrc t-ôut ce qu'il a apparte-

nant à la société. ' •
vi^>rKWi

AuT. o.—Devoirs dé L'AssiSTANt-SfiCRÉTAiRË-'fl
• .V : uij.i.r'. ,iu -i^t -^

; ARCHIVÏStE. "'• ''•*•''» -^^ '^^^ iiK)(?

lo. L'As8Jst»int-8ocrétiurt'-Archiviste lait ïen

ordres, et remplace en sou «absence le Siecréta^^j:e;f,

Archiviste. . «

• 2o. M doit remplir tout-e autre fonction ^jiio

1 a*soci été ix)iirra lui confier.] ; i'*
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Art. 6.

—

DbvOIRS du SBCRéTAIR?f-€ORRESl'ONDANT

lo. Le !^ecrôtaire-Correspondai\t lit, écrit et

expédie toutes les correspondances de la société.

2o. Il tient le dossier de toutes les correspon-
dances, qui doivent ôtrct remises entre les mains
de son successeur, quand il sort de charge.

?,' '

Art. 7.

—

Devoirs du Trêsorikr.

lo. J^e Trésorier reçoit des mains du Collec-

teur-Trésorier l'argent perçu à chaque séance
de la société.

2o. Il ne débourse aucune somme, sans étre^

autorisé par un écrit au nom de la société, et

signé du Président et du Secrétaire-Archiviste,

séance tenante, excepté pour les frais funéraires

et Tassurance, qui doivent être payés immé-
diatement. -•_-'• "^ ••

i
{'•" >• ; ' '.»^., .-'•.- 'r- i- ,1 .......

36. Il ne peut conserver i\ sa disposition que
$25 pour faire face aux dépenses éventuellC8,et

il doit en cas d'absence de la Cité, remettre au
Collecteur-Trésorier ou à rAssistant-collecteur-

Trésorlbr, les dits fonds quMI a en sa possession.

4o. A toutes les assemblées générales il fait

Ttn rapport des recettes et des dépenses de la

société.

5o. Il tient un livre dans lequel il entre lo

nom, le genre d'occupation, la résidence, le

nom de la rue de chaque membre de la société.

6o. Tout membre qui ne donne pas sa rési-

dence et le nom de sa rue, un mois après son
déménagement, paie vingt-cinq centins d'amen-
de, sans appel.

7o. A la séance qui précède celle où doit se

faire l'élection annuelle des officiers, il devfra

;«
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1^

faire cQnnaître dans son rapport IcS membres
<iui doivent des arrérages.

80. Avant de sortir de charge, il produit un
compte exact des finances de la société. Ce
compte doit être approuvé et sig^é par la ma-
jorité des membres du comité de régie.

Art. 8.

—

Devoibs du Colléc^teur-Trésorier rt
DE l'Assistant-Collecteur-Trêsoribr.

Uo. le Collecteur-Trésorier ou l'Assistant-

•OoUecteur-Trésorier perçoit tout argent dû à

la société et doit le remettre de suite entre les

mains du Trésorier, après en avoir fait une
entrée exacte dans le grand livre qu'il tiendra

a cet effet. - [\i^''.,

2o. A l'assemblée générale de chaque mois,
il devra faire l'appel de tous ceux qui ont des
^arrérages. - .^ 1

3o. En Tabsence du Trésorier, le Collecteur

Trésorier ou l'Assistant-Collecteur Trésorier a
les mêmes charges à remplir que le Trésorier
et agit comme tel.

Art. 9.

—

Devoirs du Commissaire-Ordonnateur.

lo. Le devoir de cet officier sera d'organiser

les fêtes et processions de la société sous la

direction du comité de régie.

2o. Il veille sous les -ordres du Président à
«ce que le bon ordre soit maintenu dans toutes

les occasions.

3o. Le Commissaire-Ordonnateur ou les

Aâsistants-Commissaires-Ordonnateurs qui se-»

ront nommés par la société à l'occasion des
sorties en corps de la société, auront le droit

«d'arracher l'insigne à tout sociétaire, qui
' î«'enivrera ou causera quelque désordre.



Art. 10.—Devoirs du Comité de HkniiE kt dit

' OoMiTÉ d'Enquètk

lo. Lé comité de régie prend oonnaiKsance
dcH {>laiilté8 ou accuRationH, qui seraient pov-
téen contre le» officiers ou membres qui auraient

pu manquer à leurs devoirs. - *

2o. Il décide impartialement les questions,

qui lui sont soumises par la socié.té.

3o. Le devoir div coibité d'enquête est de
connaître les qualités des aspirants u la société

^

et il devra exiger de la part de celui qui le

présente un certifici^t ou un baptistaire, s'il y a
doute/ et en 'faire rapport à la séance qui suit

«îclie où l'avis de motion a été donné.
,

' '46. Aucun officier ne pourra être destitué que
sur uhe motion qui devra être déposée sur la

table, une séance régulière avant d'être prise en
considération.

! !,

4o. Quand un officier aura été destitué à une
îtssembléc générale, pour des raisons agrééefe de
la majorité des membres présents, il devra
laisser immédiatement son siège, sous peine
d'être expulsé par la majorité qui l'aura con-
damné.

}

Art. ]1.—FORMATJOX DES CoMItÉS NOMMÉS PAlt'

LA Société.

lo. Tout comité nommé par la société, sera
composé de pas moins de trois ni plus de sept
inembres. ,

>

^

2o. Lé Président lorsqu'il est nommé pour
faire partie d'un comité, le présidé de par droit,

et lorsque le Président n'entre pas ,dans la for-

uijition d'un comité,le comité doit en nohi'mér un.
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3o. Le Seci*ctaU't'-ArohivÎ8tc et le moteur de
tout comité en foni partie de di'oît.

4o. Le dit comité doit aut^gi >e notnmer un
rapporteur, qui devra expliquei* lé r'apport,aprè8

que la lecture en a ête Ûiite'par lé Sc^Orètaire-

Archiviste, etle diit rapporteur a ta parole pour
répondre à toutes interpéllatlonB qui lui Beraîetit

faîtes par aucun membre de 10, société.

5o. Tout n^dteur d'uii comité a Ib droit de
nommer les membres clu dit, côtaiïéj à moins
qu'il n'en appellç aU Président; qui alors doit

les nommer, et ils seront acceptés par tit société

u la majoritc des voix.
U4%

Art. 12:—Visite dbs Malades.

•^io. (Juanii liçie demande de secours a "^ié

adressée à la société par un mem]t)f;e n^alade, le

Président doit nommer deux membres pour le

. visiter, et les dits visiteurs devront visiter le

dit membre deux fois par se^nai^^jK, et devront
être tous deux ensemble aux dites visites, et de-

vront faire leur rapport çiu Président^ qui,, aidé,

du comité de régie, stutut^^ra sur, la demt^nde.
Quand les dits visiteurs n^;. pourront pas s'ac-

quitter de leurs devoirs, ils devront c^n avertir

le Président, qni , (^e>]ra en ooinmer d'pitres

pour les remplacer.^.;;.. ^j,^ \

So. La soci(^té, qUç^^d ily aura qoutç sur la

légitimité de cette application, sera en droit de
faire visiter le malade p^r son méd^cin^ pour
s'assurer de la justice, du (Irpit du reclapiai^t,

•Art. 13

—

Contribution kt admission des Membres

Iq. Le prix d'entrée est d'une piastre, payable
en entrant. *
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2o. La contribution régulière dc8 membre»
C8t de vingt-cinq centins pay^ible, tous les moiH.

3o. Lo membre qui propose un aspirant doit

verser entre les mains du Secrétaire-Archiviste

25 centins qui sont à déduire sur le prix d'eh-

troe, si l'aspirant est admifi, mais s41 est rejeté,

le gage est ^^emis à celui qui l^a proposé.

4o. Tout aspirant rejeté ne pei^t être présenté

de nouveau qu'au bout de trois mois.
5o. L'aspirant q^ii négligera de se faire rece-

voir dans les quatre moiç qui suivront son vote

de réception, ne pourra pas être reçu sans qu'il

se présente de nouveau.
60. Tout nouveau membre est tenu de ré-

pondre aux questions suivantes 'que lui fait le

Président, et dans le cas ou le dît membre ne
dirait pas la vérité, il sera expulsé et perdra
tous ses déboui^és 6ans appel.

,

QVKl^TIONS FAITES PAR LE Pr&SIDENT. .

lo. Monsi(ftir.—Répondez sur votre parole

d'honneur aux questions suivantes, et iii vous
ne dites pas la vérité, vous serez expulsé de lu

société et perdrez votre déboursé sans appel. "^

Quel est votre nom ?
'

Quel e«t Votre ûge ?

Quelle est votre occupation ?

£tes-vous Catholique Romain ?

Appartenez-vous à qùtil^Ue société secrète ?

Ëtes-vous aujourd'hui exempt de toute mala-
die héréditaite où Incurable ?

Serezrvoùs toujours fidèle aux règlements àc
la société ?

Donnez votre nom au secrétaire.

.a-

>••
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Anr. 14.

—

Officiers AusKarra ou malaoks.

lo. Tout officier qui »'abfiente pcndAiit troiii

séancèîK oonaéctitîves est remplace à la séance
suivante ;<

>

2o. Le caK de fetnplacement d-^dessus n'ent

pus applicable aux officier» malades. ,
> '> <

3o. L'Offiderqui s^absente de la Ville on 'de

Notre-Dame est obligé dVnintbrmer la société,

par écj^it^ ù \ti séance qni suit soti départ.
• . . f

•
-

AnT. 15.1

—

MkMBRKS ABSENTS.

lo. Tout membre qui établi ti sa rj&sidence

bors Hes paroisses de ^t, Hyacinthe et, d(;St.

Hyacin<the«le-Confesseur,et qui désire continuer
à faire pArtie de lasoiiiété, peut le faire et avoir
droit aux bénéfices^ pour^'u 4|u'il paie ses con-
tributions.

2o. Le membre qui établirait sa résidence

hors de St. Hyacinthe et de St. Hyacinthe-le-
Oontesseur doit laisser son adresse par écrit au
Trésorier.

3o. £n cas de maladie, un ifiembce\qui de-

meure en dehors de ces endroits, doit en avertir

le Président, par écrit, s'il veut conserver ses

droits aux bénéfices. Quand il voudra les tou->

cher, il lui faudra envoyer un certificat du mér
decin et du çuréyieit s'il n'y a pas de curé, d'un

juge de pfiix de la place où il réside. i

Art. 16.—^BiN&FiCBS.

lo., Un membre en jouissance de ses droits

et dans l'ihcapacité de travailler par cause de
niAladie ou cause d^accident, reç^^it de la société

la^omme de trois piastres par àemàlne. Maiai
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la société doit retenir 8\ir cette nomme la con-
tribution de 25 centinti chaque moin.

i

2o. Au décès d'un membre non di84|ualitié, la

société paie pour le défunt les trais des funé-
railles golennelles pourvu qu(?,cc8 frais ne dé-
passent pas la( Momme de $12. Mais si le défunt
membre appartient a l'Union die Pri^rqs ou à
toute autre Société, «vu Congré)i:ation religieuse,

et qu'il soit enterré par les diteH,société8,l'Union
St. Joseph assistera néanmoins ù ses funérailles,

pourvu qu'elles sti fassent a 8t. Hyacinthe ou à
Notre->Dame, et la Société est alors obligée de
payer les $12 à la veuve ou aux orphelin» du
dit taiembre, pourvu que le» dits orphelins ne
dépassent pas l'âge do 1 4 anit, et si le dit mem-
bre est veuf sans enfants ou célibataire, la «o-

«•iété fera chanter un service solennel pour le

repos de son fj nie.

3o. Aucun iuerilbre ne saurait ftvbirdrolt aux
deux clause» ci-dessus mentionné<?«, qu'après
trois mois révolus d'existence, dans la «oeiété.

4o. Au décès *d'un membre, qui n'aura pas
été membre de la société depuis trois mois révo-
lus, les membres se cotiseront entreeiix pour
prélever le« frais des funérailles ou d'uu 8<'^r\-ico

solennel, et la société aura les mOmes devoiris

à remplir comme dans lie pjiragraphe 2o. du
présent article. ,1- ; i jjf

.'So. Tout membre dont la mort aurait été

volontaire ou qui proviendrait par suite de rixes,

datis lequel il ^exposé sa vie, '('.'i ihoins de
légitime défense) ou d'excèp de débauche en
fjuelque génie VjUe ce soit, perdra droit atout
béiiéiice, et en privera naturelletti^nt sa fomrht^

et ses enfants. '
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,
tïlrtt . Aur. 17. .lot'IHSAKCK I)K BK.NKKiCKM.

lo. Aucun niomhre malade nt» peut jouir
iraiic'un l»éneficc

miKHJoù.' ''
,

',

2q.

'0 riue trois mois après «on ad-

... Auciin membre malade ne touchera de
oên^fice t^anH avoir adreHsA kb demamle par écrit

mi PreKlderit : la i>remiei'e semaine de maladie
nVst payable que dans le cas où la maladie se

pr<^lon^e il deux Semaine» et ^Kis.
'

:^o. Aueuh rticrnbi'e malade m» Jouira de l»é-

néti^e de la société qn'aprèt< <ivoir été visité par
tieux membres (c^énigrnés ^d kor,) et que lés dits

visiteurs aient fait leur rapi)ort au Président.

Dans le cas du doute, la, i^pciété se réserva le

droit de le faire visiter par son médecin.
4o. Le malade perd ses droits aux bénéfices

js'il est prouvé parles visiteurs oflftçiels ou par
le nïédei,'in, que sa mAlQidie provient d'intempér
rance ou de mauvaÎH(; conduite ; et encore qudnd
ces derniers att«st<nt que .rîncohduite du
malad^V empêche ou retarde sa <çiiérison.

r>o. Un membr^arrété de s^tr thivail phv cause
<l^ftliénation mentale et ayant droit aux l>éné-

tices, reçoit $2 p»r si'maine durant 3 mois.
i'> (Jo.Tout memlyr($qiii,Ie mois échti,ti'arpas payé
sa, contribflti<yn mensuelle^ ne peut recevoir de
.béftéftce qu'après avoir payé, et qu'après l'expi-

ration d'«m espace de temps égal à celui depuis
lequel- il était endetté. / .^

"h'^o-. Le membre qui n'a pas payé sa tx>iitribu*

tlon' pour les honoraires de la messe 8t. Joseph^
après <9ette fôte, n^a pas droit aux bénéfices,tant

qu'il ne paie pas. et après avoir payé, reste
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Miispcnclu lin espace de tcinpH égal à celui durant
le<pel il eHt resté endetté.

80. Le membre qui n'a |>aM payé sa cotisation

pour les funérailles d'un associé décédé avant
d'Rvoir été trois mois membre de la société, ne
peut recevoir de bénétices qu'après avoir payé,

et reste suspendu autant de temps qu'il n'a pas

du. Tout membre endetté de 50 centint d'a-

mendes, perd tous ses droits tant qu'il n'a pas
payé, et reste interdit durant le même espace de
U^mps qu'il aura négligé de p^yer.

,

-Art. 18.—Cas b'AicENDES et obligations sous

.PEINE d'iCELLES.

lo. Tout membre de comité (excepté les visi-

tcur^) manquant à son devoir, est passible de
àix centins d'amendes.

> mr 4

2o. Tout visiteur manquant à son devoir. ee^t

passible de cinquante centins d'amende.

3o. Tout membre bien p<irtaiit et résidant
dans St. Hyacinthe ou St. Hyacinlhe^le-Confes-
seur, est obligé d'assister aux funérailles du
sociétaire qui sera etttené, sous |M;ine d'une
amende d'un écu, par le fait et sans appel,

excepté en cafl de maladie ou d'absence habi-

tuelle de ces lieux. Aucune obligation d'aflsister

aux funéraillè» des membres auxquels la sépul-

ture eccléfiiadbique est pefuBée^ «t la société n^
tera aucuns frais* funéraires pour le défunt.

! ( r il ) n'



Art. 19.—SECOun« aux V«i:v«« et au* Obphslixs

1 o. Lib société paiera deux dollars par Hemaino
juëqu'au mentant de $100 ù la veuve d'un
*inembrc en jouissance de se» droith, pourvu
qu'elle reste veuve, qu'elle soit de conduite
irréprochable, et si le mari défunt était socié-

taire depuis un an révolu.

'io. La veuve d'un membre décédé n'auiu
droit aux bénéfices qu'en autant que son défunt
mari ne sera pas e;adetté ùson décès (le plus de

. $2 envers la société, pour contributions où
amendes.

, ,•:,„;

3o. La femme qui aura été séparée do son
mari, ne recevra pas, de secours^ ù moins qu'il

ne soit prouvé qu'elle vivfiit avec lui six mois
avant son décès, ou encore qu'il . soit avéré
qu'elle n'était séparée 4^ son mari <]^ue par la

£aute de ce dernier,

.40. Arrivant le décès de la veuve d'un mem
bre avant que la dit-e somme de $100 n'ait été

payée en tout ou en partie, le ou les orphelins du
membre décédé qui i^'ont pas ei^côte atteint l'âge

de 14 ans aurotit droit au paieiAent de^ la dite

somme de $100 ou de là balance rçstant due sur

iceile,çt8ur défaut d'enfant ou d'^étîfants du dit

llembkre décédé^ là dite somme de $100 ou la

balance festaiii àùe sur icelle sera et appaHien-
dra de plein droit à cette association. Et quand
k la ihort d'uù membre décédé en joiiiisskn^e de
ses droits, ses enfanté se trouvaient dfJà orphe-
lins de mère, ils recevront de là àociété' içollecti*

ement $!2 par semaine' ji^8(}U*à cp qu'ils aient

atteint l^ùge dé quatoi'zé' ans rejsî)ectiv^)nent *,

la part de chaque enfSànt arrivé à cet âg'e^ dis-



u
jLxihusLuX .également en^re le» aulres. et ainbi de
suite jusqu'à et? que tous soient arrivés à cet

ùgé ou qiiè la susdite somme de $100 soit dé-
pensée.

• .

*'
. 5o. Il est bieifi entendu que la veuve ou les

bri^helins d'un membre défurit ne jouiront des
bénéfice^ ci-dessusj qu'en autant qUe la société

aura au moins $100 en caisse, et que les paie-

^îheïits de éés bénéfices seront discontinués tant

'que la société n'aura pa^ la dit^ somme en
baisse; Bans le cas oti' phisieurs veuves ou
orphelins auraient droit au paiement de ces bé-

néfices en même temps, et que le surplus de
$100 en caisîsë serait insuffisant pour payer ces

bénéfices en éntierj ce surplus sera partagé entre

ces veuves et ces orpheline. '.
ua^. ja

66. Toute veuve^Ôu orphelins devront se cc^h-

formér il tout changement fait dans cet article.

Art. 20.

—

Devoirs DKS Sociêtaii?e8 pendant les
^»^» ^^' Séances BT LRS Funérailles. -

., Ip, A l'henre fixée pour la reunion de 1^

société, le Président prqnd le fauteuil et com-
mande \^ silejoce et le bon ordre.

.

2o. Durant la, scarioe, les membres doivent
être assiïî et découverts, et ol>^erver I9 plus
stricte sil^nice pour ne pas njuîriç yjx délibéra-

ition^^'r!" '

""
.

'

.. \r\-
'

3p., t»e tiers des mem ores présents d'accord,

sont en dwit d'exiger la décision de toute ques-
tion en déiibêratioi^/ \i

t ^. Pour la, marche de^ aâaires, ou ne s'écar-

tera pas de l'ordre du jour, à mpihs que cette

irrégularité ne soit demandée et sanctionnée
par la majorité des membres présents.

<

,
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\ i

5o. Aucun membre' n'aura le droit, sans
rautôrisation du Président, de parler plu» de
deux f6is8ur la même question, ni de retenir

la parole plus de dix mihuteS;
'60. Le membre qui a la parole, se lève et

«''adresse respectueusement au Président; il

n'aura pas le droit de s'écarter de la question,

encore moins de faire des personnalités. 8i

plusieurs membres se lèvent simultanément, le

Président a le droit de décider qui a la priorité.

7o. Tout membre introduisant dans les débats

quelques sujets religieux ou politiques, sersji

passible d'un»î amer^de de vingt-cinq cents.

80. Le sociétaire qui dans la discussion, use-

rait de parolec blessantes ou grossières, ou qui
manquerait de respect en quelque manière h scs

confrères ou t\ la société, sera condamné par le

fait A une amende de pas moihs de 25 centins ni

de plus d'une piastre, que lé Président fixera

suivant la nature de l'offense. Dans ce cas, le

condamné pour paroles offensantes ou provo-
quantes, reste interdit de toute part aux discus-

sions durant un maximum de trois mois ; et si

durant son interdiction, il se mêle aux discus-

sions^ il devra payer cinquante centins à chaque
tehtative. r

'9o. Un membre, qui entre ivre ù la séance ou
qui en trouble la paix, est passible, au jugement
du Président, de deux piastres d'amendes.

Jjk.RT, 21.—Union RÉcipROqùK kt Fête I'atbonàlk

^ p|5 LA Société. ' ^

lo. Tous les membres de peit;^^ société sont

exhortés à s'entr'aider et s'qmployer entr'eux

d(ins leurs différents besoins, à s'adresser les uns
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«VUX^rUtves d« piéférqTioe dan^ le,ur8 difï<4i't;^tH!

travaux, qomme , n^embrc^s. d'uni.' même familie*

2o. Notre société, étaj^t jspéçiahmient 80,uh le

Patronage do Ht. Joseph, dOjUt la fête se, célèbre

le Smc flim»iich(^ aprèis. Pâques, les memb^et^
prélèveront entr'cux les honoraires, d'mie
Kraud'messe, qui sera, célébrée ce jour-bV, dan9
la Cathédrale de St, H^'acinthje.^ To^s ItiS

membr^is doivei^t assister àjcette iféte sous.^jéine

d'unutfimeude de cinquaUtttq.ce.ntins. t

Art. 22.—Î*rivilkge.d(;ClWiCé'i)a*xs î^a Rq^iêté,

La société a toujourH' ui> Chapelain qui lui

t;stsdonné \)Ar /«esî8upéiieiirs Ecclésiastiques, et

(;1 le voit aivoc plaisir,, soit rie dit Chapelain ou
quclqu'autre membre du 'Clergé assister ù ses

séances, adresser la |)aro^o à la société pour
roncotiragenvttiit de: la société et de la moraflo

;

mais le dit Chapelain ou les< dits.!membres du
Clergé, n'ont pas le droi4> de prendiip partî^Ja.
discussion et aux délibérations dela«Mwiétè.4^,y|'

rrft il» Art. 23.—lN.vi[rATJOxs, hvth
1 o. 1jiuuid la société est invitég h $ortir ea

<'orps, pour asKistv>r à quelque fête ou en toute

jiutre tuicasion, il faut que l'invitation soit

acceptée par la ihkjoîitendesmembres à la séance
où rinvitation a. été produite. .u,

2o. Tout membre qui ne sortira pas sera pas-

sible d'une amende de vîngt-cinq contins, à

moins de maladie otf absence liabièiicllc.

3Ô. Les membres qui soiit officiers dans
d'autres société» pourront sortir en corps dans

les rangs de ces dites sociétés, sans' être tenus

«

•
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de payer les amendes imposées par les règle-

ments, arts, 18, 21, 23, pourvu qu'ils portent

alors rinsipi^ éSt V VfiàÙi Si. SdiprU

Art. 24

—

Motions DU Jour.

Pour rescinder une motion non réglementaire

qui aura été passée^ à une assemblée régulière

<ni extraordinaire^ ilfaut levQte de» deux tiers

des membres présents. Et toute motion» passt 3

séance tenante^ ne poiurra pas étv'i^ rescindée à

cette même séance, mais à tonte aùti^e séance

subséquente, au gré de la société. '
-

Art. 36.

—

Amknpbments. ^^B

lo. Toute motijon pour amender le règlement,

avant d*étre prJis<^ en considération,, devra être

lue et rester sur là table du Secrétaire-Archiviste

pendant trois séances consécutives; phis être

discutée à la quatrièmle. '

2o. Aucun àmemlement au règlement,ne sera

adoj^té qu'à une assemblée générale, et avec le

<'Oiisentement des troiK quarts des membres
présents*

Art! 26.—Kèglements.
'^'^'^*"'

Tout membre adroit à une copie du règlement.
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ORDRE DU JOUR.
—«\.

lo. Prière par le Chapelain.

2o. Lecture et approbation des minutes de fa

dernière géan<îe:'

3o. Rappoi't du mois par le Trésorier.

4o. Rapport du comité d'enquête. ^
5o. Rapport des visites de malade.

60. Applicatîoti pour bénéfices.

7o. Election et installation ^es officiers.

' éo. Motion pour ballottage des aspirants.

9o. Enrôlement des nouveaux membres.

lOo. Appel des comités de régie et d'enquête.

1 lo. Appel des arrérages du» à la Société

12o. Avis de motions, - '

13o. Motion réglementaire.

14o. Affaires commencées.

15o. Affaires nouvelles.

I60. Remarques pour l'intérêt de là société.

l^o. Appel des membres et versement desi

contributions.

I80, Montant de la recette. \

190. Ajournement.

>r;
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Manibre 6e PWOCfeOlU.

Venez, Esprit Saint, remplissez les cœiirs de
T08 fidèles, et embrasez-les du feu de votre
amour.

V. Envoyez votre Esprit^ et toutes choses
seront créés.

R. Et vous renouvellerez la face de la terre,

PRIONS..
Dieu, qui avez instruit les coeurs de vos

fidèles par la lumière du Saint-Esprit, donnez»
nous cet Esprit-Saint, qui nous fasse goûter le

bien, et qui répande toujours en nous lajoie et

la consolation qui viennent de lui ; nous vous
en prions par Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Ainsi-soit-il.

St. Joseph. Priez poq^r nous.

Prière apri^s la Séance.

Au nom du Père, etc.

Nous nous réfugions sous votre protection O
Sainte Marie, Mère de Dieu : ne rejetez pas nos
prières que nous vous adressons dans nos néces*
sites ; mais délivrez-nous à jamais de tous les

dangers, ô Vierge comblée de gloire et de béné-
diction. Ainsi-soit-il.

Prière pour les malades. Un Pater, un Ave
Maria, un Gloria-Patri. Prière pour les défunts.

Un Pater, un Ave Maria ? Qu'ils reposent en
paix. Ainsi-soit-il.

St. Joseph. Priez pour nous. Au nom du
Père, etc.
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Manière dont les Certificats et application»

pour bénéfices doivent être faits.

APPLICATIONS. f-

St. Hyacinthe ..187

M. le Président de l'Union St. Joseph.

Etant malade (ou estropié) et dan»
l'incapacité de travailler, je fais application

pour bénéfices auxquels j'ai droit par l'article,

16 du règlement. ...i^.,..i viu;,.j s '

Je suis votre tout dévoué confl-èfe,

CERTIFICATS:

.....18T

.^ Je soussigné certifie que Mr i/ . ; , ,. ^^ .

,

est malade 6t dans l'incapacité de travailler.

Signé ......... V Docteur,

Je soussigné déclare que le certificat ci-haut

est correct.
,

,iy Signé. , . , Curé (o\\ Juge de Paix)






